
Préfecture d'Aigle
FRANK Grzegorz, 03.09.1990 28.10.2025 1 60.- 0000423

Préfecture du Gros-de-Vaud
AKSU Irina, 07.08.1990 29.10.2025 2 180.- 0000280

BALANDIER Nathanaelle, 
26.08.1988

29.10.2025 2 120.- 0000154

BLERY Philippe, 01.10.1968 29.10.2025 2 120.- 0000169

CHANET Philippe, 02.05.1978 29.10.2025 2 120.- 0000194

DOUCET Teddy, 06.01.1982 29.10.2025 2 120.- 0000254

DOYER Marie, 14.02.1999 29.10.2025 2 160.- 0000262

FEUSIER Pascal, 16.06.1967 29.10.2025 2 120.- 0000517

GOGOLADZE Giorgi, 01.01.1977 29.10.2025 2 120.- 0000388

GRUTER Stéphanie, 23.01.1974 29.10.2025 2 180.- 0000259

JOLLIVET Daniel, 12.04.1948 29.10.2025 1 60.- 0000235

KASSOUS Zakaria, 06.03.2000 28.10.2025 2 120.- 0000383

LANDIX Vincent, 28.02.1986 29.10.2025 1 60.- 0000244

MARTIN Brigitte, 05.04.1961 29.10.2025 2 120.- 0000096

MIGLIANO Valéria, 10.11.1980 29.10.2025 1 60.- 0000276

MILLE Antoine, 05.08.1993 29.10.2025 2 160.- 0000358

MONTESINOS Ivan, 03.12.1997 29.10.2025 1 60.- 0000323

PAP Zoltan, 21.08.1965 29.10.2025 2 120.- 0000087

SHAHZIR Mohammed, 15.11.1991 29.10.2025 5 410.- 0000306

SOARES OLIVEIRA Beatriz, 
19.09.1999

29.10.2025 1 100.- 0000501

SIGNIFICATION D’UNE ORDONNANCE PÉNALE CONVERSION – En application de l’article 88 du Code de procédure pénale.

En vertu de l’art. 354 CPP, le prévenu peut former opposition auprès du préfet qui a statué, par écrit et dans les 10 jours dès la notification ou la communication de la présente
décision. L’opposition ne doit pas obligatoirement être motivée. Si aucune opposition n’est valablement formée, l’ordonnance pénale est assimilée à un jugement entré en
force. La procédure en cas d’opposition est réglée par l’article 355 CPP.

Contrevenant
Nom, prénom, date de naissance

Date de
l’ordonnance
de conversion

Peine
d’arrêts
en jours

Amende
et frais

Aff. Contrevenant
Nom, prénom, date de naissance

Date de
l’ordonnance
de conversion

Peine
d’arrêts
en jours

Amende
et frais

Aff.

Préfecture de Broye-Vully
IBRAMIAN Joshua, 19.01.2001 29.10.2025 1 100.- 0001340

Préfecture du Gros-de-Vaud
IYOHA Christian, 11.06.1986 23.10.2025 3 250.- 0000926

Préfecture Riviera-Pays d'Enhaut
AL-MACHAAN Mouhamed Samy, 
19.05.2002

30.10.2025 3 240.- 0003537

BIZONGO KEITA Matomessa, 
11.09.2000

28.10.2025 3 300.- 0003265

DA SILVA HENRIQUES Márcia, 
20.11.1983

28.10.2025 2 120.- 0003085

SIGNIFICATION D’UNE ORDONNANCE PÉNALE – En application de l’article 88 du Code de procédure pénale.

En vertu de l’art. 354 CPP, le prévenu peut former opposition auprès de l’autorité qui a statué, par écrit et dans les 10 jours dès la notification ou la communication de la présente
décision. L’opposition ne doit pas obligatoirement être motivée. Si aucune opposition n’est valablement formée, l’ordonnance pénale est assimilée à un jugement entré en
force. La procédure en cas d’opposition est réglée par l’article 355 CPP.

Contrevenant
Nom, prénom, date de naissance

Date de
l’ordonnance

Peine
d’arrêts
en jours

Amende
et frais

Aff. Contrevenant
Nom, prénom, date de naissance

Date de
l’ordonnance

Peine
d’arrêts
en jours

Amende
et frais

Aff.

Préfecture d'Aigle
CHILLE Sabrina, 12.02.1989 30.10.2025 0001827

RIBEIRO DA SILVA Luis, 10.09.1986 29.10.2025 0001567

RUBIO RUIZ Eloi, 16.11.1993 30.10.2025 0001873

SALVA Abraham, 27.04.1990 30.10.2025 0001736

Préfecture du Gros-de-Vaud
BOUZID Lamia 29.10.2025 0001492

LUIS BOSCO Romano, 20.07.1996 29.10.2025 0000556

MVELE Justin, 26.09.1984 29.10.2025 0000716

SOMMATIONS – Les suivants, sans domicile connu, sont sommés de payer aux bureaux des préfectures respectives, dans les trente jours, l'amende et les frais auxquels ils
sont condamnés. Le détail de la (des) condamnation(s) est tenu à disposition auprès de la préfecture concernée.

A défaut de paiement dans ce délai dès la date ci-dessus, il pourra être procédé à des poursuites, et, le cas échéant, à l’exécution de la peine privative de liberté de substitution,
en application des dispositions de la loi sur l’exécution des condamnations pénales du 4 juillet 2006.

Contrevenant
Nom, prénom, date de naissance

Date
du prononcé

Contrevenant
Nom, prénom, date de naissance

Date
du prononcé


